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	République Française

Liberté Egalité fraternité

PERMIS D’AMENAGER 

DELIVREE PAR LE  MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE


	Description de la demande
	
	Référence du dossier

	Demande déposée le 10/07/2013  
	
	N°  PA 033243 13F0001

	Par :

Représentée par :

Demeurant :
	 IMMO  

M BA


	
	

	Sur un terrain sis  :
	Chemin DU 
	
	

	Nombre de lots :
	4
	
	

	Affectation des lots :
	Habitation
	
	

	Superficie lotie :
	 2172 m²
	
	

	Destination des lots :
	Mutation de lots à titre onéreux
	
	

	surface de Plancher prévue:
	434 m²
	
	

	Voirie + trottoirs + parkings :
	 626 m²
	
	

	Espaces verts :
	 92  m²
	
	


PA 033243 13F0001
Le Maire de Libourne,
Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles R.421-19 et suivants,
Vu le Plan d'occupation des sols approuvé le 14/03/2002 et modifié le 28/09/2011,  

Vu la demande susvisée présentée par IMMO représentée par M en vue d'obtenir l'autorisation de lotir au Chemin du Casse un terrain de 2 172 m² en 4 lots maximum, parcelle cadastrée BM 47 et 137, tels que délimités au plan de composition,

Vu l’avis favorable de la Lyonnaise des Eaux le 17/07/2013,
Vu l’avis favorable du Service Départemental d’Incendie et de Secours le 17/07/2013,
Vu l’avis favorable d’ERDF le 26/07/2013,
Vu l’avis favorable avec prescriptions du service gestion du patrimoine hydraulique de la ville de libourne le 06/08/2013,

Vu l’avis tacite du service voirie de la ville de Libourne le 12/08/2013,
Vu les pièces du dossier,

arrête

Article 1 :

Le permis d’aménager est ACCORDE sous réserve de respecter les prescriptions mentionnées aux articles suivants :

Article 2 :

Le nombre maximum de lots dont la réalisation est autorisée est de 4 lots. 
Chacun des lots sera destiné à la construction de bâtiment à usage d’habitation.

La surface de plancher hors œuvre nette (SHON) maximale dont la construction est autorisée dans l’ensemble du lotissement est de 434 m².
La constructibilité globale sera répartie par application du coefficient d’application du sol (COS) à chaque lot.

Article 3 :

La réalisation des travaux de viabilité devra être rigoureusement conforme aux dispositions du programme et des plans annexés à la demande complétés par les prescriptions et précisions formulées par :
· le Service Départemental d’Incendie et de Secours 

· la Lyonnaise des Eaux 

· EDF/GDF 

(Cf. copies des avis jointes au présent arrêté).

La réalisation des travaux devra également tenir compte des prescriptions suivantes :

· tout déplacement d’ouvrage du domaine public gênant le projet sera fait à la charge du demandeur.

· La réalisation d’une entrée charretière sera faite à la charge du demandeur.
· Il faudra dimensionner la chaussée et la noue pour l’infiltration totale des eaux pluviales. Prévoir des regards de décantation pour la voirie. Faire contrôler par la lyonnaise à l’achèvement la séparation eaux pluviales eaux usées et l’individualisation des compteurs et branchements eaux usées.

· L’espace vert commun de 92 m² sera porté à 120 m² afin de respecter l’article UC 11 du POS qui stipule que : « pour les lotissements un espace commun doit être planté d’au moins 30 m² par lot avec un minimum de 1000m² d’un seul tenant si la superficie de l’unité foncière est égale ou supérieure à l’hectare »
· Tout déplacement ou modification d’ouvrage du domaine public gênant le projet sera à la charge du  demandeur. Les réparations des dégradations pouvant survenir du fait du chantier seront à la charge du maître d’ouvrage. Avant le commencement des travaux et notamment des travaux de démolition, le pétitionnaire doit se rapprocher des services techniques pour la réalisation d’un état des lieux contradictoire du domaine public.
Article 4 :

Les travaux de viabilité prévus au programme des travaux d’équipement (complété par les prescriptions des services cf. ci-dessus) seront à la charge exclusive du lotisseur.

Préalablement à tout commencement des travaux d’équipement du lotissement, le pétitionnaire devra obligatoirement se rapprocher :

· des services techniques de la Mairie de Libourne

· des services gestionnaires de tous les réseaux concernés par le projet.

Toute modification du programme d’équipement devra faire l’objet d’une demande écrite, et de la délivrance de l’arrêté municipal correspondant.

Article 5 :

La vente ou la location des lots pourra être accordée selon le cas:

· soit à compter du dépôt de la DAACT constatant l’achèvement des travaux d’équipement du lotissement conformément aux articles R.462-1 à 10 du Code de l’Urbanisme,

· soit à compter du dépôt de la DAACT à l’exception des travaux de finition si le lotisseur a été autorisé à différer lesdits travaux de finition conformément aux dispositions de l’article R.442-13a du Code de l’Urbanisme,

· soit à compter de la délivrance de l’autorisation de procéder à la vente ou à la location des lots avant exécution des travaux dans les conditions définies à l’article R.442-13 b du Code de l’Urbanisme.

Article 6 :

La délivrance des permis de construire des bâtiments à édifier sur les lots pourra être accordée selon le cas :  

· soit à compter du dépôt de la DAACT constatant l’achèvement des travaux d’équipement du lotissement conformément aux articles R.462-1 à 10 du Code de l’Urbanisme,

· soit à compter  de la délivrance de l’une ou l’autre des deux autorisations, prévues à l’article R.442-13 du Code de l’Urbanisme, de procéder à la vente ou à la location de tout ou partie des travaux prescrits, à condition que les équipements desservant le lot soient achevés. Auquel cas le lotisseur fournira à l’acquéreur un certificat attestant, sous sa responsabilité l’achèvement des équipements. Ce certificat devra être joint à la demande de Permis de Construire.

Article 7 :

Conformément aux dispositions de l’Article L442-7 du Code de l’Urbanisme, le permis d’aménager, et s’il y a lieu le cahier des charges fixant les conditions de vente ou de location des lots seront remis à l’acquéreur lors de la signature de la promesse ou de l’acte de vente, ainsi qu’au preneur lors de la signature des engagements de location. Ils doivent leur être communiqués préalablement. 

Leur attention sera particulièrement attirée sur :

· les dispositions du règlement,

· la disparition de ces règles au terme de 10 années à compter de la délivrance du présent arrêté, celles du POS ou du PLU approuvé se substituant alors automatiquement au règlement du lotissement, sauf si une majorité de co-lotis, calculée comme il est dit à l’article L.442-10 du Code de l’Urbanisme en demandent expressément le maintien et si l’autorité compétente acquiesce à cette demande

Article 8 :

Selon les prescriptions de l’article L.442-14 du Code de l’Urbanisme, dans les cinq ans suivant l’achèvement du lotissement constaté dans les conditions prévues par les articles R.462-1 à 10 du Code de l’Urbanisme, le permis de construire ne peut être refusé ou assorti de prescriptions spéciale sur le fondement de dispositions d’urbanisme intervenues postérieurement à la date de délivrance du présent arrêté.

Toutefois, les dispositions résultant des modifications des documents du lotissement en application  des articles L.442-10,11 et 13 sont opposables.

Article 9 :

Un arrêté de numérotage sera demandé au service de la voirie de la ville de Libourne afin qu’un nouveau numéro postal soit attribué 

Article 10 :

Monsieur le Maire de Libourne et tous les agents de la force publique compétents sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera déposée à la Mairie, avec l'ensemble du projet.

Fait à Libourne, le 

Le Maire,

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales 

DROIT DES TIERS : La présente autorisation est délivrée sans préjudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles, servitudes de droit privé telles que les servitudes de vue, d’ensoleillement, de mitoyenneté ou de passage ; règles figurant au cahier des charges du lotissement …) qu’il appartient au destinataire de l’autorisation de respecter.

AFFICHAGE : De la date à partir de laquelle les travaux peuvent être exécutés, la mention de la notification des prescriptions doit être affichée sur le terrain par les soins du déclarant, de manière visible de l’extérieur, pendant au moins deux mois et pendant toute la durée du chantier, si celle-ci est supérieure à deux mois. Elle est également affichée en mairie pendant deux mois.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Le bénéficiaire d'une décision qui désire la contester peut saisir le tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les deux mois à partir de la notification de la décision attaquée. Il peut également saisir le Maire d'un recours gracieux. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse. Au terme d'un délai de deux mois le silence du Maire vaut rejet implicite.
Durée de validité du permis / de la déclaration préalable : Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, l’autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de deux ans à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis / de la déclaration préalable est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable.

Le (ou les) bénéficiaire du permis / de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir :

- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la Mairie ou sur le site Internet urbanisme du gouvernement) ;

- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible sur le site Internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.

- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du permis et de lui permettre de répondre à ses observations.

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : Elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de vérifier  que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si l’autorisation  respecte les règles d’urbanisme.

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation : Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévu par la loi nº78-12 du 4 janvier 1978 modifiée relative à la responsabilité et à l'assurance dans le domaine de la construction.
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